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PEDAGOGUS

A Prlpos d9' lWUCRU«o d'8>tt '

Mur Justin Fèvre a bien voulu dédier son dernier ouvrage :Vie el Tra-vau de 1.-P. Tardwvel, 10 ai « Isabelle Tardivel, dame Mtagna», épouse douxswaua professeur, bons Catholique en son privé, mais Partisan de PEducation.
d'2tat. »()

je emecied'bor levénrale uter davir ssoiéle nom de nma

loinede celui qil' ne épous et des enfat qui furent sicheraucerd
Jules-Paul Tardivel pleurent encore

Mais, en deuxime lieu, il1 est de mon strict devoir de protester respec-tuesemntcontre le Jugement incomplet de Mgr Fèvre à mon égard.je ne SUiS pas, je n'ai jamais été partisar de l'Education d'Etat, tel qu'en-tendu par Mgr Fevre. J'ai toujours combattu, ef, l'occasion échéant, jecombattrai encore la thèse de l'« Etat organisant l'Education sans le secoursde I'Eglise et méconnaissant les droits des pères de famille ». J'ai toujourspréonis cette dièse :« LTtat doit aider l'Eglise et la Famille dans l'oeuvrede l'Educatio ; miais ne doit jamais gêner de quelque manière que ce soitl'ume ou l'autre de ces deux-autorités dans l'accomplissment de leur missiondivine-, misio qui repse sur des droits antérieurs ai ceux de l1tat » Etette doctrine, je l'ai puisée dans les enuignemets de Léon XIII. Dans sonlucydique Immortale Dei, ce grand pape, indiquant les devoirs civil des Ca-thoiques. dit à ceux-ci « de s'appliquer Surtout 'a faire en sorte que l'auto-rité publique pourvoie à l'éducation religieuse et morale de la jeunesse comn-me il convient à des chrétiens ; de là surtout dépend le Salut de la société. »
Or, j'ai toujours compris que la loi de l'instruction publique de Que-berMalgré ses imperfection au point de vue des principes catholiques, est con-foie dmn une large mesure à la doctrine ci-essus énoncé.
De par la loi, nos écoles sont coutf esionnelle- elles se divi St en deuxcatégories indépendantes l'une de l'autre :catholiqe, d'une part >roteutane,

()- cI.add a éti POMi dans la Vérit du ter d6ceaI.. z"&6
.(2) Vitegfet h»~ dtj..P. Terdàw4 P. 944.


